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Le mot desLe mot des
co-présidentes co-présidentes 
Une année marquée par le développement et la pro-
fessionnalisation de l’association.

L’essor d’Aux 6 Logis s’est poursuivi en 2021 avec l’in-
tégration et la consolidation du volet urgence et l’ou-
verture d’une 9ème place pour les logements relais. 
L’association a aussi dû et su faire face efficacement 
à sa propre croissance qui a nécessité une rapide 
professionnalisation à plusieurs niveaux.

Tout d’abord dans sa gestion associative, par l’amé-
nagement des locaux partagés avec le CAPAS, par 
l’acquisition d’équipements adéquats, de nouveaux 
outils informatiques et la mise en place de contrôles 
internes. Elle a aussi pérennisé certains finance-
ments et diversifié les soutiens privés. L’équipe d’Aux 
6 logis s’est largement étoffée, avec des profession-
nelles qualifiées offrant aux femmes hébergées de 
nouvelles prestations, individuelles et collectives : 
une art-thérapeute, une psychologue, ou encore une 
stagiaire PPE + pour les aspects administratifs et 
logistiques. Puis enfin dans le travail en réseau en 
intégrant celui de l’hébergement d’urgence, en de-
venant membre à part entière du comité du Réseau 
Femmes, en adhérant formellement au CAPAS, et par 
le déploiement d’un partenariat avec M3.

Dans nos deux modèles d’hébergement, ce sont en 
tout 53 femmes et 31 enfants qui ont transité, 35 
d’entre elles en sont sorties avec des solutions allant 
du logement pérenne au provisoire. Ce roulement 
très favorable n’est pas le fruit du hasard mais repose 
bel et bien sur le travail minutieux, personnalisé et 
très engagé de l’équipe professionnelle qui propose 
un accompagnement de qualité. 

La crise sanitaire et économique que nous venons 
de traverser a fragilisé de nombreuses personnes 
et parmi elles, des femmes qui s’adressent aux 
associations du Réseau Femmes. Les situations 
familiales, professionnelles de nos consultantes ont 
été fortement impactées par la pandémie. Le loge-
ment, un pilier pour chacun.e d’entre nous, a aussi 
été une source de précarité pour celles qui l’ont perdu 
faute d’avoir pu payer leur loyer, d’avoir dû quitter un 
conjoint toujours plus violent, de faire les frais de 
sous-locations abusives. Obtenir l’adhésion des rési-
dentes à s’impliquer dans le projet qui aboutira à pré-
parer un dossier solide pour un logement pérenne ou 
autre est un pari qui, jusqu’à présent, est relevé de la 
plus belle des manières au sein de l’association Aux 6 
Logis. En bénéficiant de cette alternative, les femmes 
que nous logeons peuvent se poser, se renforcer, 
retrouver l’espoir et une capacité d’agir, ingrédients 
nécessaires pour construire un nouvel avenir.

Geneviève Bordry et Caroline Gomez-Keizer 
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L'association L'association 
Aux 6 logisAux 6 logis
L’association Aux 6 logis a pour but principal de 
développer une offre d’hébergements temporaires 
(urgence et relais) en faveur de femmes*, avec ou 
sans enfants, qui rencontrent des difficultés d’ac-
cès au logement. Elle allie l’hébergement à l’action 
sociale et place l’accès aux droits et l’autonomie 
des femmes au cœur de sa démarche.

L’association fonde son intervention sur un 
accompagnement social individualisé et sur 
mesure. Œuvrant ainsi, durant toute la durée de 
l’hébergement, à l’amélioration et à la stabilisation 
globale des situations personnelles, et à l’accès à 
un logement stable.

En 2021, suite à l’augmentation significative de 
son offre d’hébergements, passant de 6 à 18 
places au second semestre 2020, l’association 
Aux 6 logis déploie une toute nouvelle configura-
tion associative autonome, articulée autour d’une 
équipe pluridisciplinaire composée de 3 travail-
leuses sociales, 1 psychologue, 1 art-thérapeute 
et 1 responsable associative. 

*Toute personne s’identifiant comme telle 
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Témoignage Mme P.Témoignage Mme P.
« Je suis revenue en Suisse en février 2020, pendant le début de la crise du 
Covid et je n’avais pas d’endroit fixe où vivre. Pour commencer, j’ai vécu dans un 
appartement en colocation payé avec mes économies. À un moment donné, je 
n’ai plus eu les moyens de payer ma chambre, cette période à été très difficile 
pour moi car j’avais peur de me retrouver à la rue. 

Alors, je me suis tournée vers une association du ‘ Réseau Femmes ’ qu’une 
amie m’a conseillé et l’association m’a aidée à payer mon loyer un temps. En-
suite, je suis allée vivre dans différents hôtels pendant plusieurs mois.

Cette même association a pris contact avec  Aux 6 Logis ’ ainsi j’ai pu entrer 
dans un appartement-relais et ressentir de la tranquillité ainsi que la possibilité 
d’avoir un nouvel envol dans ma vie.

L’équipe des ‘ Aux 6 Logis ’ m’a aidée dans mes démarches et recherches de 
logement, cela m’a permis de reprendre de la confiance et enfin d’obtenir mon 
propre appartement.

Je suis si heureuse dans mon nouveau chez moi et pleine de gratitude envers 
l’association. A présent, je peux poursuivre plus sereinement mon objectif qui 
est de me former.

Je ne peux que conseiller ‘ Aux 6 Logis ’ aux autres femmes qui traversent des 
difficultés dans leur vie. »
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Les logements relaisLes logements relais
Durant le 1er semestre, une de nos habitations a dû 
être relocalisée dans un nouvel appartement situé 
dans le quartier de la Servette. Cela a débouché sur 
la création d’un appartement communautaire et 
d’une 9ème place d’hébergement relais. Ces 9 places 
relais sont réparties dans 4 appartements individuels 
et 2 appartements communautaires. 

Au total, en 2021, le dispositif a permis d’héberger 20 
femmes et 12 enfants. 11 d’entre elles sont parties 
dans le courant de l’année, relogées de manière pé-
renne via des régies publiques et privées. 

L’accompagnement social 
Pendant toute la durée du séjour, l’association Aux 6 
logis propose à ses résidentes un accompagnement 
global, via des consultations individuelles, sur les plans 
social, psychologique et juridique. L’équipe offre une 
écoute attentive ainsi que des démarches personnali-
sées et adaptées aux spécificités de chaque situation. 
Elle met tout en œuvre pour permettre au femmes de 
renforcer leurs compétences et leur autonomie.

Le but étant de les aider à stabiliser et à améliorer leur 
situation personnelle tout en se préparant à vivre dans 
un logement stable et pérenne en intégrant un loge-
ment relais dont elles ont l’entière responsabilité. 
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En 2021

PORTE D'ENTRÉE

 Femmes seules avec ou sans enfants usagères 
des associations du Réseau Femmes. Porte 
d’entrée

PRESTATIONS

 Appartement meublé individuel
ou communautaire. 

 Durée maximale de 18 mois. 

 Contribution au loyer ajustée à la situation 
de la résidente. 

 Accompagnement social individualisé
(soutien personnel, vie de famille, support ad-
ministratif, assurantiel et prestations sociales, 
recherche de logement, d’emploi, etc.).

 Soutien et orientation psychologique. 

 Cafés rencontre et ateliers d’art-thérapie. 

Les logements relaisLes logements relais
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Témoignage Mme M.Témoignage Mme M.
« Je suis sortie du foyer familial avec les enfants en ayant contacté aupara-
vant une association pour m’accompagner dans les démarches de séparation. 
Une personne de mon entourage m’avait orienté car j’en avais gros sur le cœur 
concernant la situation au foyer. Je n’osais pas demander de l’aide compte tenu 
de mon permis à l’époque qui dépendait de l’activité professionnelle de mon 
mari, je me sentais à l’ombre de lui. C’est pour cela que j’étais déterminée à par-
tir, et à la moindre occasion qui allait se présenter j’allais la saisir.

J’ai donc pu organiser mon départ et celui des enfants avec ‘ Aux 6 logis ’, on 
nous a proposé une place dans un hébergement d’urgence. Lorsque je repense 
à cette période, je suis très émue et me rends compte de notre parcours. Je suis 
une personne qui a peur de déranger et quand on m’a dit que c’était possible 
d’avoir une chambre avec les enfants, ça m’a donné de l’espoir. Les profession-
nelles de l’association se sont adaptées à notre situation, leur présence et leur 
patience m’ont beaucoup apporté. 

À mon arrivée ‘ Aux 6 Logis ’, je sortais sans rien avec les enfants et je pensais 
que l’association nous donnait seulement une chambre. En fait, on a reçu une 
aide très adaptée que ce soit alimentaire, financière et psychologique et j’ai été 
surprise en bien. ‘ Aux 6 Logis ’, selon moi c’est un tout pour pouvoir reconstruire 
la personne et l’amener vers une vie meilleure. 
Pendant tout cette période, ce qui m’a touché lors de moments difficiles est de 
ne pas m’être sentie seule. Pour mes enfants, le cadre a beaucoup joué car ils 
ont pu être avec d’autres enfants que ce soit dans l’hébergement d’urgence ou 
dans le logement- relais où nous sommes allés par la suite. Ce qui a rendu la 
transition plus facile pour eux et ça m’a rassuré.

Maintenant, nous avons notre logement et avoir son propre appartement c’est 
un nouveau départ et une sécurité. Je me sens libre et j’ai repris confiance en 
moi. Je n’aurais qu’un mot à dire : MERCI ! »
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Les hébergements Les hébergements 
d' urgence d' urgence   
Les 10 places d’urgence sont réparties dans 3 appar-
tements communautaires et 1 studio. 

Au total, en 2021, nous y avons accueilli 33 femmes 
et 19 enfants. 24 d’entre elles sont parties dans le 
courant de l’année avec une solution d’hébergement 
provisoire ou durable. Grâce à notre accompa-
gnement, certaines ont pu solliciter et ouvrir des 
droits sociaux auxquels elles pouvaient prétendre 
et bénéficier ainsi, avec leurs enfants, d’une place 
d’hébergement dans un foyer institutionnel. 4 autres, 
répondant aux critères de nos logements relais, ont 
pu intégrer un appartement relais afin de poursuivre 
leur parcours dans des conditions mieux adaptées. 

L’accompagnement social 
Souvent victimes de violences, en rupture familiale 
ou se trouvant en situation de vulnérabilité sociale 
et statutaire, les femmes accueillies dans nos loge-
ments d’urgence sont fragilisées par des événements 
qui ont bouleversé leurs parcours de vie. Nos héber-
gements sont conçus comme des espaces de vie 
stables et sécurisants au sein desquels les femmes 
et leurs enfants peuvent reprendre pied, se recons-
truire physiquement et psychiquement pendant 
quelques mois. 

L’équipe leur offre un accompagnement sur mesure 
et met tout en œuvre pour faire émerger, avec cha-
cune d’elles, les clefs permettant de dépasser les 
obstacles auxquels elles sont confrontées. 
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En 2021

PORTE D'ENTRÉE

 Femmes seules avec ou sans enfants orientées 
par une structure sociale genevoise ou une 
association du Réseau Femmes. 

 Présentation et formulaire de demande en ligne 
(www.aux6logis.ch) 

PRESTATIONS

 Chambre individuelle meublée 
dans un appartement communautaire. 

 Séjour de 3 mois 
(possibilité de reconduction unique, 
au cas par cas). 

 Participation financière ajustée 
à la situation de la résidente. 

 Accompagnement social individualisé 
(soutien personnel, vie de famille, support 
administratif, assurantiel, prestations sociales, 
recherche d’emploi, d’une solution après le 
séjour, etc.).

 Aide alimentaire et de première nécessité. 

 Soutien et orientation psychologique. 

 Cafés rencontre et ateliers d’art-thérapie.

Les hébergements d' urgence Les hébergements d' urgence 
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En 2021,
l’association a initié 
plusieurs ateliers :
• café rencontre
• art-thérapie 
• séjour à la montagne
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Les activités Les activités 
collectives   collectives   
Parce que les moments collectifs favorisent la 
création de liens et participent au bien-être des 
personnes, nous avons dès 2021 souhaité initier 
plusieurs ateliers. Conçus comme des espaces de 
partage et de solidarité, les participantes ont toute 
latitude pour échanger entre elles et transmettre au 
groupe leurs expériences personnelles. Chacune 
se trouve ainsi valorisée dans ses compétences et 
contribue à rendre ses pairs plus autonomes et ac-
trices de leur propre vie. 

Les cafés rencontre 
Chaque mois l’association organise un café ren-
contre ouvert à toutes les résidentes qui le sou-
haitent. Le café rencontre est conçu comme un 
espace de parole, un moment de partage et de sou-
tien pendant lequel celles qui le souhaitent peuvent 
se confier, livrer leurs expériences, leurs ressentis et 
créer du lien entre pairs. 

Les ateliers d’art-thérapie 
Aux 6 logis propose 2 fois par mois à ses résidentes 
de participer à un espace d’expression créative 
autour du dessin, de la peinture, du collage ou encore 
du mouvement. L’objectif de l’atelier est d’offrir aux 
participantes une parenthèse hors du temps où il est 
possible de déposer, d’explorer, de traverser son vécu 
personnel et d’ouvrir d’autres voies d’expression de 
soi dans le but, in fine, de soulager une souffrance ou 
de remettre en mouvement ce qui est figé. 

Séjour nature et santé à la montagne 
Aux 6 logis s’est associée au Cœur des Grottes et 
à Arabelle pour offrir, à ses résidentes et à leurs en-
fants, une semaine de vacances en pleine nature.

Pendant 1 semaine, début juillet 2021, un groupe de 
femmes et d’enfants s’est rendu au chalet Florimont 
situé dans la station de Gryon (VD). La semaine a été 
ponctuée de pique-niques et de grandes balades. Le 
groupe a pris part notamment à des cours de yoga 
et les plus jeunes ont même pu découvrir le plaisir de 
la montagne, de la forêt et de la nature encadrés par 
des accompagnateurs jeunesse & sport.
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Les partenariats    Les partenariats    
Aux 6 logis offre des solutions d’hébergement 
temporaires à des femmes dans l’attente d’un 
logement pérenne. Pour cela, le soutien et le déve-
loppement de partenariats avec des régies immo-
bilières ainsi que les principaux acteurs et actrices 
du logement s’avère primordial pour assurer à nos 
résidentes des opportunités de relogement. 

Grâce au travail de réseautage, nous avons progressi-
vement noué des rapports de confiance avec les prin-
cipaux bailleurs de logements sociaux (FIDP, FVGLS 
et GIM) ainsi que plusieurs régies privées de la place 
genevoise. Actuellement, l’accompagnement réalisé 
par l’équipe d’Aux 6 logis est considéré par ces régies 
comme un gage de stabilité. Ainsi, en 2021, 3 de nos 
résidentes ont été relogées dans le parc privé. 

Aux 6 logis a été choisie par la régie du groupe m3 
pour participer à son projet de bénévolat d’entreprise. 
Ainsi, pendant trois ans, en plus d’un soutien finan-
cier, les collaborateurs.trices de m3 Gérance nous ap-
portent leur compétences en matière de prestations 
immobilières (régie sociale et support technique).
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POURRIEZ-VOUS NOUS PARLER D'UN PROJET COMMUN, AUX 6 LOGIS EN PARTICULIER ?
L’Association Aux 6 logis a été créée en septembre 2016 par trois associations féminines genevoises membres du Réseau Femmes. Il s’agit d’Aspasie, de F-Information et de SOS-Femmes. Au départ, ces trois associations ont géré conjointement l'association Aux 6 logis.Nous avons réellement débuté nos activités en avril 2018 avec 6 places relais, c'est-à-dire 6 appartements relais individuels. Les femmes que nous accueillons, qui sont toutes par ailleurs accom-pagnées par une des associations du Réseau Femmes, peuvent être hébergées pour 18 mois. Durant ce laps de temps, elles bénéficient d’un encadrement social pour les aider à faire avancer leur situation personnelle globale. Cette aide porte sur de nombreux domaines comme l’administration, les assurances sociales, la situation finan-cière, la difficulté à décrocher un emploi, une formation, ou tout sim-plement le soutien à la parentalité en cas de séparation.Souvent, quand une femme quitte le domicile conjugal, elle passe par une période de transition qui n’est pas évidente à gérer. C’est donc là que nous pouvons intervenir, en l’accompagnant de façon globale dans ce processus, pour qu’elle trouve finalement un loge-ment pérenne. 

Nous avons débuté avec six places d'hébergement relais, et nous en avons neuf actuellement. Depuis le commencement de notre activité, nous avons hébergé une trentaine de femmes et presque autant d’enfants. Et nous sommes heureuses car toutes ces femmes ont par la suite réussi à obtenir un appartement pérenne

COMMENT AVEZ-VOUS RÉUSSI À OBTENIR CES APPARTEMENTS RELAIS AU DÉPART ?
Nous ne sommes pas propriétaires, nous avons simplement fait un partenariat avec la Gérance Immobilière Municipale qui a souvent des appartements à rénover dont les crédits d'investissement sont reportés. Elle nous a proposé de mettre à disposition ces logements en attendant une modification de leur statut. Nous avons donc béné-ficié de baux à très bas prix, de l’ordre de 500 francs par exemple pour des 3 ou 4 pièces. Toutefois, lorsque nous avons récupéré ces appartements, ils étaient souvent dans un état assez vétuste, voire parfois inhabitables car sans salle de bain ni chauffage. Il a donc fallu les rénover et les meubler entièrement grâce à des fonds pri-vés que nous avons pu obtenir.

Nous avons commencé avec six, puis huit et aujourd’hui neuf loge-ments. Nous sommes conscientes que ce sont des appartements que nous perdrons pour finir, parce qu’à terme ils seront rénovés et donc remis sur le marché avec les prix qui vont avec. Par la suite, nous envisageons aussi de créer des places d'hébergement relais au sein de la Cité des Femmes. Nos résidentes temporaires ont une convention d'accompagnement social et paient une contribu-tion financière pour la mise à disposition de l'appartement meublé mais aussi pour se préparer à payer leur loyer à la sortie du dispositif.
AVEZ-VOUS ÉTENDU VOS ACTIVITÉS PAR LA SUITE ?En effet, en 2020 lors du premier confinement, le Département de la cohésion sociale de la Ville de Genève a lancé un appel d'offres pour créer 10 places d'hébergements d'urgence pour les femmes qui ont directement été impactées par la crise sanitaire. Des femmes qui ont perdu leur logement, qu’elles soient mères de famille ou non.Nous avons remporté cet appel d’offres et depuis octobre de cette même année, nous avons créé un dispositif supplémentaire de dix places d’hébergement d’urgence pour des femmes seules avec ou sans enfant.

Appartements
relais.

Le Réseau Femmes projette de dévelop-per dans les prochains mois une Cité des Femmes en créant au coeur de la ville, un espace mixte où des prestations psychoso-ciales côtoieraient des offres plus « grand public », toutes spécialisées dans l'auto-nomie des femmes, l’intégration et l’éga-lité. Les activités proposées en ses murs seront gérées par les diverses associations du Réseau Femmes qui les mènent. La Cité des Femmes ambitionne ainsi de rassem-bler dans un même lieu, un grand immeuble du centre-ville, des logements relais, des appartements pour les femmes seniors mais aussi les locaux de certaines associations du Réseau Femme ; finalement un endroit mixte avec des arcades commerciales, une biblio-thèque, un espace santé, une boutique de seconde main, du coworking et même une garderie, en somme un lieu intergénération-nel et enrichissant pour les femmes. 

À PROPOS DE  
LA CITÉ DES FEMMES
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Appartements
relais.
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À PROPOS DE  
LA CITÉ DES FEMMES

Entretien croisé avec la co-présidente et la responsable 
d’Aux 6 logis, paru dans le m3 magazine numéro 13 (hiver 2021).
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Les perspectives 2022Les perspectives 2022
 Ouvrir 4 à 5 nouvelles places de logements relais 
dans des appartements pérennes et augmenter en 
conséquence les ressources dédiées à l’accompa-
gnement social des femmes hébergées. 

 Relocaliser les 10 places
d’hébergement d’urgence 
dans des lieux de vie mieux adaptés. 

 Renforcer nos financements publics 
afin d’assurer la pérennité des volets héberge-
ments relais et urgence. 

 Etoffer notre offre de prestations individuelles
et communautaires 
en proposant aux femmes hébergées des 
consultations juridiques, des ateliers d’expression 
créative mère-enfants et des ateliers de partage de 
savoirs. 

 Professionnaliser la gestion opérationnelle
des appartements 
en engageant une assistante logistique et adminis-
trative ; en se dotant d’un programme informatique 
propre à l’activité de l’association. 

 Participer activement
à la mise sur pied de la future maison des 
femmes*.

 Poursuivre le développement de notre réseau 
dans le secteur de l’immobilier, associatif 
et institutionnel.
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Cette photographie représente totalement mon humeur d’aujourd’hui.
Aujourd’hui, je me sens au sommet, au sommet de cette montagne 
qui n’a pas été simple à gravir. Mais quand tu réussis, tu atteins la 
paix. Courage à toutes ses femmes qui traversent des situations 
difficiles. 
Ne perdez pas espoir, vous allez y arriver !!

Vanesa et Catherine
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Comptes 2021

ACTIFS À COURT TERME
Liquidités
Comptes de régularisation actifs

Total actifs à court terme

ACTIFS IMMOBILISÉS
Immobilisations financières
(cautions loyers)
Immobilisations Corporelles matériels 
informatiques

Total actifs immobilisés

TOTAL DES ACTIFS

PASSIFS À COURT TERME
Créanciers
Créanciers sociaux et fiscaux
Autres dettes à court terme
(caution loyer CAPAS)
Etat de Genève, part de subvention
à restituer
Comptes de régularisation passifs

Total passifs à court terme

DETTES À LONG TERMES
Subvention, part du résultat 
à restituer à échéance du contrat
Fonds affectés

Total fonds affectés

FONDS PROPRES
Résultats reportés
Part du résultat à conserver
Résultat de l’exercice

Total fonds propres

TOTAL DES PASSIFS

242’372
14’221

256’593

20’972

2’046

23’018

279’611

8’286
2’941
9’000

-

33’852

54’079

8’630

188’750

197’380

17’168
10’984

-

28’152

279’611

301’412
3’458

304’870

18’050

-

18’050

322’920

-
-

9’000

-

76’071

85’071

-

220’681

220’681

21’346
-

- 4’178

17’168

322’920

Bilan au 31 décembre 2021 Bilan au 31 décembre 2021 

Actifs Passifs2021 20212020 2020
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PRODUITS DES ACTIVITÉS
Contributions des bénéficiaires
Autres produits d’exploitation
Débiteurs douteux et provisions 
sur débiteurs
Total des loyers

SUBVENTIONS
Subvention Etat de Genève, DCS
Subvention Ville de Genève, DCSS 
(urgence)
Subvention Ville de Genève, DCSS
(repas Noël bénéficiaires)
Total des subventions

DONS
Don investissements travaux 
et ameublement 
Don accompagnement social
et administratif 
Don permanence juridique 
et psychologique 
Dons Fondation Sandoz
Dons m3gérance
Don fondation Frederick Eck
Produits constatés d’avance (dons)
Dons pour aides et assistances
Autres dons
Total des dons

AUTRES PRODUITS
Cotisations
Autres produits d’exploitation
Total autres produits

TOTAL PRODUITS

CHARGES D’ACTIVITÉS
Travaux
Loyers et charges
Energies & télécom
Entretien et nettoyages
Assurances
Aides et assistances
Activités en faveurs
des bénéficiaires
Total charges d’activités

CHARGES DE PERSONNEL
Accompagnement social
et administratif 
Frais des associations partenaires 
Salaires
Charges sociales
Formation et supervision
Autres frais de personnel
Total charges de personnel

AUTRES CHARGES
D’EXPLOITATION
Frais de locaux
Frais administratifs 
et informatiques 
Honoraires fiduciaires et légaux
Frais de communication 
et déplacements 
Amortissements
Total autres charges d’exploitation

TOTAL CHARGES

96’988
320

-

96’988

50’000
250’000

910

300’910

-

-

75’000

-
60’000
15’000
25’000
12’229

865
188’094

1’980
1’049
3’029

589’021

16’332
83’810
35’063
23’503

4’188
78’521

3’656

245’073

-

15’000
224’877

33’858
5’124

635
279’494

29’848
19’942

20’667
5’290

1’023
76’770

601’337

-12’316
-353’683
385’613

19’614
-8’630

10’984
-10’984

-

84’878
–

3’145

88’023

25’000
200’000

910

225’910

40’000

80’000

-

50’000
-
-

- 40’000
-
-

130’000

1’980
11

1’991

445’924

Comptes de résultat au 31 décembre 2021 Comptes de résultat au 31 décembre 2021 

Produits Charges2021 20212020

41’636
43’668
25’877

-
126

2’454
887

114’648

26’905

33’000
27’425

5’021
5’154

634
95’140

8’018
5’386

4’430
1’800

-
19’634

229’422

216’503
-290’00
69’319

-4’178

-4’178
-

-4’178

2020

RÉSULTAT D’EXPLOITATION, avant mouvement des fonds affectés
Attribution aux fonds affectés 
Utilisation des fonds affectés

RÉSULTAT D’EXPLOITATION AVANT RÉPARTITION
Part du résultat à restituer à l’échéance du contrat, 44%

RÉSULTAT DE L’EXERCICE APRÈS RÉPARTITION
Part du résultat à conserver

SOLDE APRÈS RÉPARTITION
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Remerciements Remerciements 
Nous tenons tout d’abord à rendre hommage à Mme 
Roxane Aubry que nous avons eu la tristesse de 
perdre il y a quelques mois. Elle a été responsable 
de la Consultation Sociale de SOS Femmes, ainsi 
que l’une des membres actives du Réseau Femmes. 
Vice-présidente du Collectif d’Associations pour 
l’Action Sociale (CAPAS), elle a aussi participé active-
ment à la fondation de l’association Aux 6 logis. 

Par sa vision et son action, Roxane a beaucoup 
œuvré pour les droits des femmes à Genève, avec 
bienveillance, détermination et humanité. Elle est 
décédée le 8 octobre 2021, à l’âge de 39 ans. 

Nous adressons également nos plus vifs et sincères 
remerciements à toutes les personnes et entités 
nommées ci-dessous et qui nous ont apporté leur 
soutien et leur confiance.

Entreprises
M3 Real Estate SA, Régie Daniel Traub, alveo.design 
et Super pratique.  

Institutions et associations  
Département de la cohésion sociale et de la solidari-
té de la Ville de Genève, Département de la cohésion 
cociale de l’Etat de Genève, Agenda 21, Office cantonal 
du logement et de la planification foncière, Gérance 
immobilière municipale, Fondations immobilières de 
droit public, Fondation de la Ville de Genève pour le 
logement social, Fondation Frederick Eck, Fondation 
philanthropique famille Sandoz, Fondation privée 
genevoise, Fondation barbour, Fondation Juchum, 
Fondation Emilienne Jaton, le club Soroptimist Interna-
tional Genève-Rhône, l’Orangerie, le Cœur des Grottes, 
Païdos-Huma, le CausE, la Virgule, les Vernets d’Arve, 
Hospice général, Espace Colibri Genève, collectif Que-
dusang, association Love Therapy, association Amitié et 
Solidarité, association Jeanne d’Arc, Demaurex.  

Réseau Femmes
Aspasie, Association CEFAM, Camarada, Découvrir, 
F-Information, Lestime, AVVEC, SOS Femmes, Voie-F 
et Viol-Secours. 

Particuliers·ères
Danielle WAELTHY, Barbara VECCHIO-DENARIE, Henri 
CLERC, Bruno STIRATI. 

Nous tenons aussi à remercier chaleureusement le 
comité, toutes nos collaboratrices, nos membres 
individuels, associatifs, ainsi que toutes nos 
donatrices et donateurs qui nous ont apporté leur 
généreux soutien.



Aux 6 logis
CollaboratricesCollaboratrices
Fleur ANDRE, accompagnatrice sociale  
Céline ANEL, accompagnatrice sociale 
Laura BRAVO-TABOADA, intervenante psychologue 
Yssa BEAUFOND, stagiaire administrative et logistique 
Paule DECHEVRENS, accompagnatrice sociale (jusqu’en mars 2021) 
Ludivine MAYER, responsable 
Khadija REYNES, art-thérapeute 
Grazianna RICCARDI, accompagnatrice sociale 

 

Membres du ComitéMembres du Comité
Geneviève BORDRY - Co-présidente 
Caroline GOMEZ KEIZER – Co-présidente 
Doris GERBER - Trésorière 
Sylvie FISCHER – Membre 
William GESSENEY - Membre 
Elise JACQUESSON_MARONI- Membre
Muriel ZIMMERMAN - Membre

Aux 6 logis
Rue de la Servette 67 / 1202 Genève
info@aux6logis.ch

Un toit, des clés pour (re)trouver sa dignité,
son équilibre et sa capacité d’agir ! 
Compte BCGE 12-1-2
IBAN : CH 29 0078 8000 0506 1917 0

www.aux6logis.ch


